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ACCORD' ENTRE LE ROYAUME D'ESPAGNE ET LA RI9PUBLI
QUE ALGtRIENNE DtMOCRATIQUE ET POPULAIRE RELA
TIF A LA PROMOTION ET LA PROTECTION RICIPROQUES 
DES INVESTISSEMENTS 

Le Royaume d'Espagne et la Republique Alg6rienne Ddmocratique et 
Populaire, d6sign&s ci-aprds "les Parties Contractantes". 

D~sirant intensifier la coop~ration 6conomique dans 1'int6rft
 

r~ciproque des deux pays,
 

Voulant crier des conditions favorables pour les investissements
 

r~alis~s par les investisseurs de chacune des Parties Contractantes
 

sur le t~rritoire de l'autre.
 

et
 

Convaincus que l'encouragement et la protection des investissements
 

contribuent A stimuler les initiatives des transferts de capitaux
 
et de technologie entre les deux pays dans l'intdr~t de leur
 

dveloppement conomique,
 

Sont 	convenus de ce qui suit:
 

Dans 	 le cadre du present accord: 

1. 	 Le terme "investissements", d~signe tout Alment d'actifs, 

biens ou droits lis A un investissement, quelle qu'en soit 

la nature, investis conform~ment a la l~gislation du pays 

r~cepteur de l'investissement, et plus particulidrement, mais 
non exclusivement : 

a) Les actions et tout autre forme de participation dans 
les socidt6s;
 

Entrd en vigueur le 17 janvier 1996, date Alaquelle les Parties contractantes se sont notifid 1'accomplissement des 

proc&lures constitutionnelles intemrnes requises, conformTment au paragraphe 1de I'article 12. 
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b) 	 Las droits d6riv6s de tout apport r6alis6 en vue de
 
crier une valeur 6conomique;
 

C) 	 Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres
 
droits r6els tels que les hypothdques, gages, usufruits
 
et autres droits similaires;
 

d) 	 Les droits appartenant 6 la propi6t6 intellectuelle, 

tels que les brevets d'inventions et marques 
commerciales, ainsi qua les licences de fabrication et 
Know-how; 

e) 	 Les droits conf~r~s par la loi ou en vertu d'un contrat, 
conformdment & la l~gislation du pays r6cepteur de 
l'investissement et en particulier les concessions 
rlatives A la prospection, la culture, l'extraction ot 
l'exploitation des ressources naturelles.
 

Touts modification dans la forme de l'investissement ou du
 
rdinvestissement n'affecte pas leur qualification
 
d'investissement A condition quo cette modification no soit
 

pas contraire A la l~gislation de la Partie Contractante sur
 
le t~rritoire duquel l'investissement est r~alis6.
 

2. 	 Le terms "investisseur" dfsigne:
 

a - Toute personne physique ayant la nationalitA de l'une des
 
Parties Contractantes en vertu de sa l~gislation en vigueur, et
 
effectuant un investissement sur le territoire de l'autre Partie
 

Contractante.
 

b - Touts personne morale, plus particuli6rement des
 
compagnies, des associations de compagnies, des societ6s
 
commerciales ainsi que touts autre forme de soci~tA constitute ou
 
organis~e selon la l6gislation de l'une des Parties Contractantes
 
et ayant leur sidge social sur le territoire de la dlte Partie.
 

3. Le terme "revenus d'investissement" d6signe les sommes 
produites par un investissement r6alis6 conform~ment A la 
definition pr~vue per l'alin~a 1 du present article et comprend, 
en particulier, les b~n~fices, lea dividendes et les intarcts. 
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4. Le terme "territoire" designe, outre les zones ddlimitdes par
 

lea frontiares terrestres, les zones maritimes y compris le sous
sol du fond marin, sous la souverainet6 des Parties Contractantes
 

ou sur lesquelles celles-ci fxercent, conformnment au Droit
 
International, des droits souverains ou juridictionnels relatifs
 
& la prospection, l'explorations et la pr6servation des ressources
 
naturelles.
 

ENCOURAGEMENT ET ADMISSION.
 

1. Chacune des Parties Contractantes admet et encourage les
 
investissements effectu6s sur son territoire par des investisseurs
 

de l'autre Partie Contractante, conform6ment A leurs dispositions
 
l~gales et aux dispositions du present Accord.
 

2. Le present Accord, s'applique, dgalement aux investissements
 
effectufs, avant l'entrfe en vigueur de celui-ci par lea 
investisseurs de l'une des Parties Contractantes sur le territoire 
de l'autre Partie Contractante. Toutefois, les dispositions du 
present Accord ne sont pas applicables aux difffrends dont la 
naissance est antdrieure & la date d'entr6e en vigueur de ce 

dernier. 

ARTILEL3 

1. Chaque Partie Contractante prot~gera lea investissements
 
effectu~s sur son territoire, conform6ment A sa l~gislation, par
 
des investisseurs de l'autre Partie Contractante et n'empdchera
 
pas, par des mesures non justifi6es ou discriminatoires, la
 
gestion, le maintien, l'utilisation, la jouissance, l'extension,
 
la vente et, 6ventuellement, la liquidation des investissements
 

en question.
 

2. 	 Chaque Partie Contractante s'efforce d'acorder, dans le cadre
 
de sa l~gislation, lea autorisations n6cessaires relatives aux
 
investissements effectu~s sur son territorire par des
 
investisseurs de l'autre Partie Contractante.
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1. 	 Chaque Partie Contractante garantit sur son territoire un
 

traitement juste et 6quitable des investissements r6ali8s par
 

les investisseurs de l'autre Partie.
 

2. 	 Ce traitement sera non mons favorable que celui accord6 par
 

chaque Partie Contractante aux investissements rfalis6s sur
 

son territoire par ses propres investisseurs et ceux r6alis6s
 

par des investisseurs d'un pays tiers, qui jouit du traitement
 

de la nation la plus favoris~e.
 

3. 	 Ce traitement ne s'appliquera pas, cependant, aux privil6ges
 

qu'une Partie Contractante accorde aux investisseurs d'un Etat
 

tiers en raison de sa participation A une zone de libre
 

6change, une union douani6re, un march6 commun ou une toute
 

autre organisation d'aide 6conomique r~gionale ou en vertu
 

d'un accord conclu avec un pays tiers pour 6viter la double
 

imposition ou en vertu de tout autre accord en mati~re
 

d'imposition.
 

NATIONALISATION ET EXPROPRIATION
 

1. 	 La nationalisation, l'expropriation ou toute autre mesure aux
 

caractdristiques A effets similaires que les autorit~s de
 

l'une des Parties Contractante peuvent adopter A l'encontre
 

des investissements sur son territoire des investisseurs de
 

l'autre Partie Contractante devront 6tre prises,
 

exclusivement, pour des raison d'utilit6 publique,
 

conform~ment aux dispositions lgales, et ne doivent en aucun
 

cas 6tre de nature discriminatoire.
 

2. 	 Toute nationalisation, expropriation ou autres mesures
 

effets similaires qui pourraient intervenir doit donner lieu
 

au paiement d'une indemnit& adequate en monnaie convertible
 

et ce, sans retard non justifiA. Le montant de l'indemnit&
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sera 6gal A la valeur r6elle de i'investissement pr6valant A 
la veille du jour oO des mesures ont 6t6 prises ou rendues 
publiques. 

3. A la demande de 1'investisseur concern6, la lgalit6 de toute 
nationalisation, expropriation ou autres mesures 6 effets 
similaires, le montant et les modalit~s de paiement des 
indemnit~s pourront Atre revus par toute juridiction 
comptente, conform~ment A la lgislation en vigueur de la 
Partie Contractante sur le territoire de laquelle 
i'investissement a 6t6 effectu&. 

ARTZCLKL 
COMPENSATION POUR PERTES
 

Les investisseurs de 'ine des Parties Contractantes dont les 
investissements ou les rentes d'investissements r6alis~s sur le 
territoire de l'autre Partie Contractante auraient subi des pertes
 
dues A une guerre, un conflit arm6, un Atat d'urgence national ou 
une rvolte survenue sur le territoire de l'autre Partie 
Contractante bnficieront, de cette dernibre, A titre de 
rparation, d'indemnisation, ou de compensation, d'un traitement
 
non moins favorable que celui accord6 par cette dernidre Partie 
Contractante A ses propres investisseurs ou A des investisseurs de 
n'importe quel Etat tiers.
 

Tout paiement effectu6 au titre de r6paration, indemnisation
 
ou compensation, conform~ment au pr~sent Article, se fera d'une 
fagon rapide, addquate, effective et librement transfdrable.
 

ARTICLE7 

Chaque Partie Contractante accorde aux investisseurs de 
I'autre Partie Contractante, conformiment & a lgislation et, une 
fois accomplies toutes les obligations.fiscales, en ce qui concerne 
les investissements r6alis~es sur son t6rritoire, la possibilit 
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de transf~rer librement les palements relatifs avec ceux-ci et, en
 

particulier:
 

- les revenus d'investissement, tels qu'ils ont 6t6 ddfinis &
 

l'article 1; 
- les indemnitds pr6vues & l'article 5; 
- les compensations prdvues A l'article 6; 
- le rdsultat de la vente ou de la liquidation, totale ou 

partielle, d'un investissement; 
- les traitements, salaires et autres r6mun~rations regus par 

les travailleurs de l'une des Parties Contractantes qui 

auraient obtenu de l'autre Partie Contractante les permis de 

travail correspondants A un investissement. 

Les transferts s'effectuent en devises librement convertibles,
 

dans un ddlai ne d~passant pas trois (03) mois, au taux de change
 

officiel applicable A la date de transfert.
 

ARTICLE_8 
MEILLEURES CONDITIONS 

1. 	 Si l'une des Parties a accord6 A des investisseurs de l'autre 
Partie de meilleures conditions que celles d~finies dans le 

present Accord, celles-ci ne seront en rien modifi6es par le 

present Accord. 

2. 	 Chaque Partie Contractante respectera en tout moment les
 

obligations contractdes envers les investisseurs de l'autre
 

Partie Contractante.
 

&RTIZIAZ2 
PRINCIPE DE SIJBROGATI6N 

1. 	 Si l'une des Parties Contractantes ou l'agence qu'elle aura
 

d6sign6e effectue des paiements en faveur de l'un de ses
 

investisseurs, en vertu d'une garantie accord~e contre les
 

risques non commerciaux, dans le cadre du respect de sa propre
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r6glementation pour un investissement r6alis6 sur 1s 

territoire de l'autre Partie Contractante, cette derniare 

reconnaitra la subrogation de la premiere Partie Contractante 

ou son agence dans les droits et actions dudit investisseur. 

2. 	 Cette subrogation ne d6passera pas les droits originels de cot
 

investisseur et les paloments mentionnAs n'affecteront pas le
 

droit du b~n~ficiaire de la garantie A recourir aux mdcanismes
 

d'arbitrage privus dans l'article 11. Ouant au transfert des
 

paiements A effectuer & l'autre Partie Contractante ou A son
 

agence, il leur sera appliqu6 les dispositions des articles
 

5, 6 et 7 du prdsent Accord.
 

LITIGES ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES CONCERNANT
 

L'INTERPRETATION DE LACCORD
 

1. 	 Touts controverse entre les Parties Contractantes se
 

rapportant A 1' interprdtation ou A l'application du prdsent
 

Accord devra Atre r6solue dans la mesure du possible par les
 

Gouvernements des deux Parties Contractantes.
 

2. 	 Si le conf lit ne peut Gtre r6solu de cette maniAre dans un
 

ddlai de six mois A partir du d6but des n~gociations celui-ci
 

serait soumis, & la demands de 1'une des deux Parties
 

Contractantes, A un tribunal d'arbitrage.
 

3. 	 Le tribunal d'arbitrage sera constitu6 de la mani~re suivante;
 

chaque Partie Contractante dAsignera un arbitre et les deux
 

arbitres choisiront un citoyen d'un Etat tiers come
 

PrAsident. Les arbitres seront d~signds dans un d~lai de trois
 

(03) mois et le Pr~sident dans un ddlai de cinq (05) mois, A
 

partir de la date A laquelle l'une des Parties Contractantes
 

aura communiqu6 A l'autre Partie Contractante son intention
 
de soumettre le litige A un Tribunal d'arbitrage.
 

4. 	 Si l'une des Parties Contractantes nta pas ddsign& son arbitre
 

das le ddlai imparti, lautre Partie Contranctante pourra
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demander au Secrdtarie G6n&ral des Nations Unies de choisir
 
cet arbitre. Au cas ou les deux arbitres n'atriveraient pas 
A se mettre d'accord sur la d~signation du trois&me arbitre 
pendant le ddlai fix6, l'une ou l'autre des Parties 
Contractantes pourra demander au Secr~taire Gdn~ral des
 
Nations Unies D'effectuer ce choix. Si le Secr6taire G~ndral
 
est ressortissant de l'une ou l'autre des Parties
 
Contractantes ou si pour une autre raison, il est empech&
 
d'exercer cette fonction, le Secrdtaire G6neral adjoint le
 
plus ancien et ne poss6dant pas la nationalit& de l'une des
 
deux Parties Contractantes, proc~dera sux d~signations
 
ndcessaires.
 

5. 	 Le tribunal d'arbitrage 6metra son rapport en tenant compte
 
de la loi, des normes contenues dens le prdsent Accord ou dans
 
tout autre Accord en vigueur entre les Parties contractantes,
 
ainsi que des principes de droit International universellement
 

admis.
 

6. 	 A moins que les Parties contractantes n'n ddcident autrement,
 
le tribunal d6finira sa propre manire de proc6der.
 

7. 	 Le tribunal prendra sa d6cision & la majorit6 des voix et
 
celle-ci sera d6finitive et sans appel pour les deux Parties
 
Contractantes.
 

8. 	 Cheque Partie Contractante supportera les frais de l'arbitre
 
qu'elle a d6sign6 et ceux correspondent A sa repr6sentation
 
dans les proc6dures d'arbitrage. Les autres frais, y compris
 
ceux-du Pr6sident, seront support6s de mani~re 6quitable par
 
les deux Parties Contractantes.
 

ARTIUL1l 
LITIGES ENTRE L'UNE DES PARTIES CONTRACTANTES ET LES 

INVESTISSEURS DE L'AUTRE PARTIE CONTRACTANTE 

1. 	 Les litiges se produisant entre l'une des Parties
 
Contractantes et un investisseur de l'autre Partie
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Contractante seront notifi6s par 6crit et de fagon d6taill6e
 

A la Partie Contractante r6ceptrice de l'investissement par
 

l'investisseur. Dans la mesure du possible, les parties
 

tenteront de solutionner ces diff~rends & l'amiable.
 

2. 	 Si un litige ne peut Gtre ainsi, r6solu, dans un d6lai de six 

mois, A partir de la date de la notification 6crite mentionn~e 
au paragraphe 1, l'investisseur pourra, a son choix le 

soumettre. 

- A 	un tribunal d'arbitrage, conform6ment au rAglement de 

l'Institut d'arbitrage de la Chambre de Commerce de Stockholm,
 
- A la cour d'arbitrage de la Chambre de Commerce 

Internationale de Paris,
 

- au tribunal d'arbitrage ad-hoc d6fini par le r6glement 

d'arbitrage de la commission des Nations Unies pour le droit
 

Commercial International,
 

- au 	Centre International pour le Rglement des Diffdrends 

relatifs aux investissements (C.I.R.D.I.) cr6e par la
 

"Convention sur les R&glements des Diff6rends relatifs aux
 

Investissements entre Etats et Ressortissants d'autres Etats",
 

6tabli A Washington depuis le 18 Mars 19651, si chaque Etat 

Partie du pr6set Accord y a adher6.
 

3. 	 L'arbitrage tiendra compte: 

- des dispositions du present Accord. 

- du droit national de la Partie Contractante sur le 

territoire de laquelles sest effectud l'investissement y 

compris les r~glements relatifs aux conflits de lois. 

- des r~glements et des principes du droit international, 

g~neralement admis. 

4. 	 Les sentences d'arbitrages seront d6finitives et sans appel 
pour les Parties en litige. Chaque Partie Contractante 

s'engage A ex6cuter les sentences en accord avec sa 
l~gislation nationale. 

I Nations Unies, Recuejl des Traitds,vol. 575, p. 159. 
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ENTREE EN VXGUEJR- PROROGATION. D ONCIATION 

1. 	 Le present Accord entrera en vigueur le jour ou les deux
 
Parties contractantes se seront, mutuellement notifi6es
 
l'accomplissement des proc6dures constitutionnelles internes
 
requises pour son entr6e en vigusur. Ii restera en vigueur
 
pendant une p~riode initiale de dix ans et sera prorog6, par
 
tacite reconduction par p6riodes cons6cutives de deux ans.
 

Chaque Partie Contractante pourra d6noncer le pr6sent Accord
 
en le notifiant par 6crit six mois avant la date de son
 

expiration.
 

2. 	 En cas de dnonciation du pr6sent Accord, les dispositions 
pr6vues aux articles 1 A 11 indiqu~s, ci-dessus, continueront 
de s'appliquer, pendant une p6riode de dix ans, aux 
investissements r&alis~s avant la dfnonciation. 

Etabli en deux originaux, chacun en langues Arabe, Espagnole
 

et Frangaise, les trois textes faisant 6galement foi.
 

Fait 	A Madrid, le 23 d6cembre 1994
 

Pour le Royaume Pour la R~publique 
d'Espagne: algArienne d6mocratique et populaire: 

<a. r. 

JAVIER G6MEZ-NAVARRO AHMED BENBITOUR
 
Ministre du Commerce et Tourisme Ministre des Finances
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